
6312F-2024/11

Page 1 de 7

Formulaire de demande/cotisation au Régime d’épargne-retraite (RER) CIBC

Le logo CIBC est une marque de commerce de la Banque CIBC.

Instructions
• S’il s’agit d’un régime à cotisations immobilisées, veuillez remplir la Convention de modification d’un régime immobilisé.

• Fournissez au client une copie du formulaire de demande dûment rempli.

1.  Renseignements sur le compte
Numéro de compte Date (jour mois année) Centre bancaire du compte

2.  Opération
Détails de l’opération

3.  Types de compte – Durée (en mois)/codes de produit entre parenthèses

RER CPG (Non remboursable avant l’échéance) ( 2 à 34 mois; 36 à 58 mois; 60  mois) : Le taux d’intérêt est fixe pour la durée choisie. OU 

RER CPG indiciel (codes SM  35/59) : Pour vous renseigner sur les modalités, consultez le Bulletin d’information sur les CPG indiciels. OU 

RER CPG liés au marché : Pour vous renseigner sur les modalités, consultez  le Bulletin d’information sur les CPG liés au marché. OU RER 
CPG taux croissant (non remboursable avant l’échéance) (codes 94/95) : Le taux augmente chaque année; ces taux annuels sont indiqués 

ci-dessous. Aucun de ces CPG ne peut être racheté avant l’échéance.

RER CPG (Remboursable avant l’échéance) (9 à 36 mois) : Le taux d’intérêt est fixe pour la durée choisie. Le rachat avant l’échéance 

entraînera une pénalité d’intérêt, voir ci- après. OU RER CPG taux croissant encaissable (codes 94/95) : Le taux augmente chaque année; 

ces taux annuels sont indiqués ci-dessous. Remboursable, avec intérêt, à chaque date anniversaire ou dans les 7 jours qui suivent. 

OU CPG flexible (code 99) : Remboursable en tout temps, voir ci-après.

Compte d’épargne à intérêt quotidien RER (CÉIQ) : La cotisation minimale est de 25 $. Les intérêts sont calculés sur le solde de clôture 

quotidien et crédités au compte mensuellement. Les intérêts sont versés au taux du palier dans lequel se situe le solde de fermeture quotidien. 

Les taux ci-dessous correspondent aux taux d’intérêt annuels. Ces derniers de même que les paliers peuvent être modifiés sans préavis.

4.  Renseignements sur le client
Le « Client » est le Rentier aux termes de la Loi de l'impôt sur le revenu (la « Loi de l'impôt sur le revenu »).

Nom

Adresse (numéro et nom de rue, numéro d’unité, rurale, selon le cas) (case postale non acceptée)

Ville Province/territoire Code postal

Date de naissance (jour mois année) Numéro d’assurance sociale

Nous sommes tenus d’obtenir votre numéro d’assurance sociale pour nous conformer aux exigences juridiques et de déclaration fiscale.

5.  Renseignements sur le Conjoint (uniquement s'il s'agit d'un RER de conjoint)

Nom du Conjoint cotisant Date de naissance (jour mois année) Numéro d’assurance sociale

Tous les reçus de cotisation seront émis au nom du Conjoint cotisant. « Conjoint » est défini dans l’Entente relative au régime d’épargne-retraite.

Si vous remplissez la présente section, nous sommes tenus d’obtenir le numéro d’assurance sociale de votre conjoint ou conjoint de fait pour 

respecter nos obligations juridiques et de déclaration fiscale.

6.  Désignation de bénéficiaire (facultatif) (non offerte au Québec)
Nom de bénéficiaire Lien de parenté Répartition (%)

Je révoque toute désignation précédente que j’ai pu faire relativement à ce RER CIBC. Pour avoir le droit de recevoir un paiement de ce RER, 

toute personne désignée dans cette section doit être en vie au moment de mon décès. Si aucune personne désignée n’est en vie au moment de 

mon décès, le produit de ce RER devra être versé à ma succession. Si j’ai désigné plus de une personne, chacune recevra une part de ce RER 

selon le pourcentage indiqué en regard de son nom. Toutefois, si l’une des personnes désignées ci-dessus n’est plus en vie au moment de mon 

décès, sa quote-part devra être répartie, à parts égales, entre les personnes désignées toujours en vie et, si une seule personne désignée est 

encore vivante au moment de mon décès, elle recevra la totalité du produit de ce RER. Je sais que l’Entente relative au RER CIBC précise 

qu’avant d’effectuer le paiement, la CIBC exigera une preuve de mon décès et tout autre document permettant d’établir que je n’ai pas 

ultérieurement révoqué cette désignation par testament ou autrement. 
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Avertissement pour les résidents du Manitoba seulement (exigé par la Loi du Manitoba) : La présente désignation de bénéficiaire ne sera pas 

révoquée ni modifiée automatiquement par tout mariage ou divorce ultérieur. Si vous voulez modifier cette désignation à la suite d’un divorce 

ou d’un mariage éventuels, vous devrez remplir une autre désignation de bénéficiaire.

7.  Régime de placements périodiques

Montant Fréquence N° de l'instit. Transit Numéro de compte Date de début (jour mois année)

X
Signature du titulaire de compte (Client) (signer dans la case) Signature du cotitulaire du compte (signer dans la case)

X

Le conjoint cotisant doit signer si des cotisations RER de conjoint sont tirées de son compte de banque :

X
Signature du conjoint cotisant (signer dans la case)

J’autorise (les termes « j’ » et « je » désignent la signature ci-dessous du titulaire de compte initial et celle du cotitulaire de compte) la CIBC à 

traiter tout virement de fonds ou débit à partir de mon compte (« Compte ») détenu auprès d’une autre institution financière (« Institution 

financière ») de la manière décrite ci-dessus, sous réserve des modalités inscrites. Je reconnais que cette autorisation de débit est donnée à 

mon bénéfice et à celui de l’Institution financière, en considération de l’accord de l’Institution financière à traiter les débits portés au Compte 

conformément aux exigences de l’Association canadienne des paiements. Si plus d’une signature est exigée pour l’émission de chèques sur le 

Compte, le cotitulaire de compte doit signer. Je joins un chèque nul du Compte que je détiens auprès de l’Institution financière. Pour ce faire, 

j’inscris « Nul » sur le recto d’un chèque préimprimé tiré sur le Compte. 

S’il faut plus de une signature pour tirer un chèque sur le compte, le cotitulaire du compte doit signer :

8.  Instructions relatives aux cotisations

9.  Identification du Client et de son Conjoint
Occupation du Client Occupation du Conjoint (uniquement aux fins du RER de conjoint)

Numéro du permis de conduire Numéro du passeport Autre (précisez)

Lieu d'émission 1 Lieu d'émission 2 Lieu d'émission 3 Transit de l'inst. fin. et n° de compte (Oblig.)

Nom de l'inst. fin. (Obligatoire)

Identification (Obtenir deux pièces d'identité si le Client et/ou son Conjoint (uniquement aux fins du RER de conjoint) n'a pas un compte de 

dépôt CIBC.)

10.  Lire cette section attentivement et signer

Placement minimal CPG : Cotisation minimale de 500 $ par CPG. 

Nouveau régime : Je désire souscrire à un régime d’épargne-retraite CIBC (le « Régime »). Je consens à être lié par l’Entente relative au RER 

CIBC figurant, telle qu’elle est modifiée ou remplacée à l’occasion. Veuillez faire la demande d’enregistrement de mon Régime à titre de régime 

enregistré d’épargne-retraite en vertu des dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu, telle qu’elle est modifiée à l’occasion et, le cas échéant, 

de la Loi de l’impôt sur le revenu de la province indiquée dans la section ci-dessus où figure mon adresse. Si la partie ci-dessus relative aux 

renseignements sur le conjoint a été remplie, toutes les cotisations à ce régime seront versées par mon conjoint et tous les reçus de cotisation 

seront émis en son nom. Je reconnais que la plupart des montants tirés du Régime seront imposables. 

Cotisation supplémentaire : Cette cotisation est soumise aux conditions de l’Entente relative au RER CIBC. 

Achat de CPG indiciels ou de CPG liés au marché seulement : J’ai reçu le Bulletin d'information et accepte d’y être lié.

Protection des renseignements  personnels
La politique en matière de protection des renseignements personnels de la Banque CIBC m’indique comment celle-ci (et le groupe de sociétés 

CIBC) traitera mes renseignements personnels. Elle me renseigne également sur mes droits et mes choix. En résumé :

• Objectifs : La Banque CIBC peut traiter mes renseignements personnels pour :

• m’identifier et confirmer mon admissibilité aux produits, notamment les régimes enregistrés

• respecter la loi

• personnaliser la relation de la Banque CIBC avec moi

• commercialiser des offres et me les envoyer, y compris des messages de marketing et des offres personnalisés en fonction des 

renseignements relatifs à mon compte et à mes opérations

• gérer les risques et les activités de la Banque CIBC

• améliorer les produits et services

• faire valoir les droits de la Banque CIBC (comme le recouvrement d’une dette)

• me protéger, ainsi que la Banque CIBC, contre la fraude et les erreurs
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• Avec qui la Banque CIBC communique : La Banque CIBC communiquera des renseignements à mon sujet au sein de la Banque CIBC et du 

groupe de sociétés CIBC, ainsi qu’à des tiers, comme des organismes de réglementation et des organismes gouvernementaux, y compris 

l’Agence du revenu du Canada, des promoteurs de régimes collectifs, des partenaires de programmes, des sociétés de fonds communs de 

placement et d’autres émetteurs, des agences de crédit, d’autres institutions financières, des fournisseurs de services et d’autres tiers aux 

fins susmentionnées et dans la mesure nécessaire à l’administration de ma succession à mon décès. Certains de ces tiers peuvent être 

situés à l’extérieur de ma province ou du Canada.

• Comment la Banque CIBC recueille : La Banque CIBC peut recueillir des renseignements à mon sujet auprès de ces tiers ou au moyen de 

technologie (par exemple, des enregistrements vocaux ou vidéo, des témoins de sites Web, des applications mobiles).

• Ce que la Banque CIBC recueille : Les types de renseignements personnels que la Banque CIBC traite dépendent de la façon dont j’interagis 

avec elle (et des renseignements que je lui fournis), mais comprennent normalement les coordonnées et les renseignements d’identité, les 

renseignements relatifs aux comptes et aux opérations financières, ainsi que les renseignements sur la façon dont j’utilise les produits et 

services de la Banque CIBC. La Banque CIBC recueille mon numéro d’assurance sociale à des fins de conformité aux exigences légales et de 

déclaration fiscale applicables, et autrement avec mon consentement.

• Droits et choix en matière de protection des renseignements personnels : Dans certaines circonstances, j’ai le droit de retirer mon 

consentement. Par exemple, je peux appeler la Banque CIBC au 1 800 465-CIBC (2422) pour lui dire de ne pas m’envoyer de 

communications du marketing, notamment des messages de marketing et des offres personnalisés de la part de la Banque CIBC et de la 

part de partenaires de confiance. J’ai également le droit de consulter et de corriger les renseignements que la Banque CIBC détient à mon 

sujet.

Lorsque j’ai fourni des renseignements au sujet d’un tiers, je confirme que j’ai l’autorisation de le faire (le cas échéant) et que j’ai l’autorisation 

de consentir à leur recueil, à leur utilisation et à leur communication, comme il est décrit ci-dessus.

Je peux consulter la politique en matière de protection des renseignements personnels de la Banque CIBC dans tout centre bancaire ou en ligne 

à l’adresse www.cibc.com/renseignementspersonnels. La Banque CIBC peut mettre à jour cette politique de temps à autre. La Banque CIBC 

affiche sa politique la plus à jour sur son site internet. 

En signant la présente demande, j’accepte que la Banque CIBC traite mes renseignements personnels comme il est décrit ici et dans la 
politique en matière de protection des renseignements personnels de la Banque CIBC, et je confirme comprendre mes choix en matière de 
protection des renseignements personnels.

X
Signature du client (signer dans la case)

X
Signature du conjoint (uniquement aux fins du RER de 

conjoint) (signer dans la case)
Date (jour mois année)

Transit

X
Signature du responsable du centre bancaire 

(signer dans la case)
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Entente relative au régime d'épargne-retraite CIBC

Le logo CIBC est une marque de commerce de la Banque CIBC.

1. Établissement du régime. La Banque Canadienne Impériale de Commerce (la « CIBC ») accepte de garder en dépôt dans un Régime 

d'épargne-retraite CIBC (le « Régime ») les cotisations reçues du « Rentier » (aux termes de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada) 

(la « Loi de l'impôt sur le revenu »)) dont le nom figure sur la formule de demande de Régime (« je/j' »), ou de mon Conjoint, aux fins de 

me fournir un revenu de retraite. « Conjoint » signifie mon époux, mon « conjoint de fait » au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu, ou mon 

partenaire d’union civile (au sens de la loi du Québec, à condition que ladite personne soit un époux ou un « conjoint de fait » au sens de 

la Loi de l’impôt sur le revenu aux fins des régimes d’épargne-retraite enregistrés). « Revenu de retraite » a le sens que lui confère la Loi de 
l'impôt sur le revenu.

2. Enregistrement de mon régime. La CIBC demandera que mon Régime soit enregistré aux termes de la Loi de l'impôt sur le revenu et, le 

cas échéant, de toute loi fiscale de la province ou du territoire où je demeure, comme indiqué sur la formule de demande de Régime 

(la « Demande »).

3. Cotisations au régime. Je peux, ou mon Conjoint peut (si je déclare dans la Demande que mon Conjoint verse toutes les cotisations au 

Régime), verser des cotisations en espèces dans le Régime (« Dépôts ») en tout temps avant i) la fin de l'année au cours de laquelle 

j'atteins l'âge de 71 ans ou ii) toute autre date antérieure établie conformément à l'article 9 pour l'entrée en vigueur d'un revenu de 

retraite ou le virement à un fonds enregistré de revenu de retraite (un « FERR »).

4. Types de comptes.
a) Types de comptes : Le Régime sera constitué du « Type de comptes » que je choisirai à l'occasion. (Par « Types de comptes », on entend 

le compte d'épargne à intérêt quotidien (« CÉIQ »), les Certificat de placement garanti (CPG) décrits ci-dessous (RER - CPG), les billets 

de dépôt indexé indiqués ci-dessous (les « Billets DI ») et tout autre type de compte pouvant à l'occasion être offert par la CIBC).

b) RER - CPG : Pour les RER - CPG, les intérêts seront crédités au Régime à la date d’échéance des RER - CPG et, si leur durée est 

supérieure à 12 mois, seront composés à la date anniversaire. Les RER - CPG ne sont pas transférables. À l'échéance d'un RER - CPG, 

la CIBC réinvestira le montant du certificat conformément à mes instructions écrites ou transmises au moyen des Services bancaires 

téléphoniques CIBC (si j'ai pris des dispositions pour y avoir accès) pour la durée et aux conditions offertes par la CIBC à la date 

d'échéance. Si la CIBC ne reçoit aucune instruction de ma part au plus tard à la date d'échéance (ou à toute date ultérieure que la 

CIBC peut choisir à son gré), la CIBC réinvestira le montant du RER - CPG (y compris l'intérêt couru) pour la même durée ou pour 

une durée semblable à moins que la CIBC ne place ce montant pour une durée différente à son entière discrétion. Si le même type 

de REER - CPG ou une durée semblable n'est pas disponible à l’échéance du RER - CPG, la CIBC réinvestira les fonds dans le type de 

REER - CPG ou pour une durée qui, à son avis, lui semble comparable.

c) RER - CPG, CPG indiciel et CPG lié au marché (non remboursables avant l'échéance) : Les RER - CPG (« CPGNR »), les CPG indiciels et 

les CPG liés au marché (non remboursables avant l'échéance) ne peuvent être remboursés (encaissés) avant la date d'échéance, sauf 

dans le cas suivant :

i) j'effectue un retrait de mon Régime dans le cadre du régime d'accession à la propriété conformément au paragraphe 146.01 de la 

Loi de l'impôt sur le revenu et à toute autre disposition semblable de la loi fiscale de la province ou du territoire où je demeure;

ii) je décède avant l'échéance;

iii) je demande un remboursement en vertu du paragraphe 7b); ou

iv) je connais des difficultés personnelles, tel que déterminé par la CIBC à son entière discrétion au cas par cas. Si, pour les raisons 

i), iii) ou iv), le CPG non remboursable avant l’échéance est remboursé avant l'échéance, l'intérêt applicable au certificat ou à la 

partie du certificat sera payable à un taux établi au moyen d’une formule déterminée par la CIBC à la date de remboursement.

Si j'achète un FERR CIBC, je peux convertir avant l’échéance un CPGNR et un CPG indiciel en un certificat détenu dans le cadre de ce 

FERR. Ce certificat sera assorti du même taux d'intérêt et de la même date d'échéance que le CPGNR. Si j’achète ou renouvelle un 

REER - CPG à taux bonifié CIBC, ses modalités seront identiques à celle d’un CPG ordinaire non remboursable avant l’échéance, sauf 

qu’à l’échéance, mon CPG sera renouvelé dans un CPG ordinaire non remboursable avant l’échéance ordinaire, à moins que je ne 

donne des directives différentes avant l’échéance. Si je ne fournis pas de directives à l’échéance, le REER - CPG à taux bonifié sera 

renouvelé dans un CPG ordinaire non remboursable avant l’échéance.

d) RER - CPG (remboursable avant l’échéance) : Les RER - CPG sont remboursables avant l'échéance. Pour obtenir le remboursement de 

ce type de certificat, je dois donner des instructions écrites à la CIBC à cet effet, dans une forme jugée satisfaisante par cette dernière. 

La Banque CIBC peut nécessiter un préavis de plusieurs jours avant un remboursement anticipé. Si le remboursement est effectué 

avant l'échéance pour toute autre raison que mon décès, l'intérêt applicable au certificat remboursable avant l’échéance ou à la 

partie remboursée de ce certificat sera payable à un taux établi au moyen d'une formule déterminée par la CIBC au moment du 

remboursement du certificat remboursable avant l’échéance. Les rachats partiels sont autorisés, à condition que je retire/laisse 

investis les montants minimums que la CIBC peut exiger.

e) CPG taux croissant : Si j’achète ou renouvelle un REER - CPG taux croissant encaissable CIBC ou un REER - CPG taux croissant CIBC 

(non remboursable avant l’échéance), le taux d’intérêt annuel augmentera la deuxième année et les années suivantes de la durée du 

CPG. Pour le REER - CPG taux croissant encaissable CIBC (remboursable avant l’échéance), un rachat partiel ou total est autorisé à 

chaque date anniversaire ou dans les sept jours suivant la date anniversaire uniquement. Autrement, le rachat ne peut être effectué. 

Le taux d’intérêt applicable au cours de la dernière année complète précédant le rachat s’appliquera à la période qui se situe entre la 

date anniversaire la plus récente et la date de remboursement anticipé.

f) Billets DI : Les Billets DI émis par la CIBC ou toute autre institution dépositaire admissible sont proposés par l’intermédiaire du réseau 

FundSERV MD sous le code de fonds « CBL », et ils sont détenus pour moi au nom de mon courtier. Sous réserve de toute disposition 

ou restriction mentionnée dans le bulletin d’information applicable, les Billets DI ne sont pas remboursables avant l’échéance, mais ils 

peuvent être vendus sur n’importe quel marché secondaire. Les intérêts, le cas échéant, ne sont versés qu’à l’échéance, conformément 

au bulletin d’information applicable. À l’échéance du Billet DI, la CIBC conservera le produit en mon nom jusqu’à la réception de 

directives de ma part ou de la part de mon courtier lui demandant de réinvestir le produit dans un autre Billet DI ou de le transférer.

5. Montant minimum d'un dépôt. La CIBC déterminera le montant minimum de chaque dépôt et pourra modifier ce montant à l'occasion.

6. Comptes du rentier et relevés du régime. La CIBC tiendra en mon nom un compte (ou dans le cas des Billets DI, pour moi au nom de mon 

négociant) de tous les dépôts, les transferts, les retraits et intérêts portés au crédit de mon Régime (le « Compte »). La CIBC ou ses 

mandataires me fournira  un relevé de mon Compte au moins une fois l'an.

7. Retraits et dépôts excédentaires.
a) Retraits : Je peux demander par écrit à la CIBC de me verser la totalité ou une partie des fonds de mon Régime, en tout temps avant le 

début du versement de mon Revenu de retraite, sous réserve de toute restriction s'appliquant au Type de compte(s) dans lequel ou 

lesquels les fonds sont tenus.

b) Dépôts excédentaires : Lorsque la Loi de l'impôt sur le revenu le permet, je peux demander par écrit à la CIBC de prélever un certain 

montant sur le solde du Compte afin de réduire l'impôt autrement payable en vertu de la partie X.1 de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

La CIBC doit se conformer à ces instructions et peut à cette fin rembourser une partie suffisante de tout certificat choisi à son gré. 

La CIBC n'assume aucune responsabilité quant à l'établissement du montant de ce remboursement.

8. Reçus aux fins d'impôt. La CIBC m'enverra ou enverra à mon Conjoint (selon qui effectue les dépôts) un reçu aux fins d'impôt relativement 

aux Dépôts effectués au Régime. La CIBC n'est aucunement tenue de déterminer le montant des Dépôts pouvant être déduit de ma 

déclaration d'impôt ou de celle de mon Conjoint (le cas échéant) chaque année.
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9. Achat d'un revenu de retraite ou virement à un FERR.
a) Choix d'une date d'échéance : je dois choisir la date à laquelle je commencerai à recevoir un Revenu de retraite, sous réserve de toute 

restriction s'appliquant au Type de compte(s) dans lequel ou lesquels les fonds sont tenus. La date choisie ne doit en aucun cas être 

postérieure au 31 décembre de l'année civile au cours de laquelle j'atteins l'âge de 71 ans (la « Date de rachat »), ni être autrement 

contraire à la Loi de l'impôt sur le revenu. Je dois faire parvenir à la CIBC, 90 jours avant la date d'échéance choisie, un avis écrit 

précisant ladite date et lui ordonner de procéder de l'une des manières suivantes :

i) acheter un Revenu de retraite : appliquer les fonds tenus dans mon Régime, moins tous les frais appropriés, y compris tout impôt 

applicable et tous honoraires imputés conformément à l'article 13 (le « Produit du régime »), à la constitution d'un Revenu de 

retraite; ou

ii) acheter un FERR : modifier ou réviser mon Régime conformément à la Loi de l'impôt sur le revenu pour virer le Produit de mon 

régime à un FERR et demander à la CIBC de virer le Produit du régime à l'émetteur du FERR que je désignerai.

b) Défaut de choisir une date d'échéance/date d'échéance présumée : si je ne choisis aucune date d'échéance conformément à l'article 

9 a), la CIBC appliquera le Produit du régime, au plus tard à la Date de rachat à la constitution d'un FERR CIBC en mon nom. Si j'achète 

un CPG non remboursable avant l’échéance ou un Billet DI qui arrive à échéance après la Date de rachat (en autant qu'à la Date de 

rachat la valeur de mon Régime dépasse le prix d'achat minimal d'un dépôt FERR CIBC), alors la CIBC considérera cet achat comme 

une directive irrévocable de ma part lui demandant de constituer un FERR CIBC en mon nom et de convertir ce certificat en un certificat 

détenu dans le cadre de ce FERR assorti du même taux d'intérêt et de la même date d'échéance que le CPG non remboursable avant 

l’échéance et de vendre ledit Billet DI et de transférer le produit dans ce dépôt FERR CIBC. Si la valeur de mon Régime est inférieure 

au montant exigé pour ouvrir un FERR CIBC, la CIBC rachètera la totalité des CPG, vendra tous les Billets DI détenus dans mon régime, 

et m’enverra un chèque correspondant à la valeur de mon Régime, après avoir retenu les impôts et autres taxes, les pénalités, les 

intérêts ou les frais applicables. Aux fins d’un achat/d’un rachat/d’une vente quelconque en vertu du présent alinéa 9b), je désigne 

la CIBC comme mon mandataire de fait pour exécuter tous les documents et faire tous les choix qui pourraient s’avérer nécessaires, 

le cas échéant, pour racheter mon CPG non remboursable avant l’échéance, vendre mes Billets DI et/ou ouvrir et administrer un 

dépôt FERR CIBC pour moi. J’accepte en outre que la CIBC n’ait absolument aucune responsabilité vis-à-vis de moi à cet égard.

c) Caractéristiques d'un Revenu de retraite : si le Produit du régime est appliqué à l'achat d'un Revenu de retraite, ledit revenu :

i) ne peut faire l'objet d'une cession en totalité ou en partie;

ii) peut être racheté en totalité ou en partie;

iii) doit être racheté s'il devient payable à une personne autre qu'un « Rentier » aux termes de mon Régime. À cette fin, « Rentier » 

me désigne, ou désigne mon Conjoint, s'il vient à avoir droit à des versements dans le cadre de mon Régime après la date 

d'échéance, en raison de mon décès;

iv) ne doit pas permettre des versements périodiques dont le total au cours de toute année suivant le décès du premier Rentier 

serait supérieur au total des paiements versés au cours de toute année précédant le décès dudit Rentier;

v) doit exiger que tous les paiements soient égaux et versés annuellement ou plus fréquemment au Rentier tant que le Revenu de 

retraite n'aura pas été racheté en totalité; et

vi) doit autrement être conforme à la Loi de l'impôt sur le revenu.

10. Transferts (autres qu’à la Date d’échéance).
a) Transferts dans d’autres Régimes : Sous réserve de toute exigence raisonnable qu’impose la Banque CIBC, je peux demander à cette 

dernière, par écrit, de transférer une partie ou la totalité du Produit du Régime dans :

i) un REER, un FERR, un compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété (« CELIAPP », au sens de la Loi de 
l’impôt sur le revenu), un RPAC ou un régime de pension agréé dont je suis le titulaire;

ii) un REER, un FERR ou un RPAC aux termes duquel mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou ancien conjoint de 

fait, est le rentier si moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou ancien conjoint de fait, vivons séparément, 

et que le transfert est fait aux termes d’un décret, d’une ordonnance ou d’un jugement rendu par un tribunal compétent, ou d’un 

accord de séparation écrit portant sur le partage des biens entre moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint 

ou ancien conjoint de fait, en règlement des droits découlant de la rupture de mon mariage ou de mon union de fait ou prenant 

naissance au moment de cette rupture. Moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou conjoint de fait, 

devons être vivants au moment du transfert afin que la Banque CIBC puisse l’effectuer;

iii) une rente immédiate ou différée, tel qu’il est autorisé en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu  et, s’il s’agit d’un Régime 

immobilisé, en vertu de la législation fédérale ou provinciale applicable en matière de pensions ou une entente; ou

iv) un autre instrument de placement enregistré autorisé qui répond aux exigences de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Ces transferts prendront effet conformément aux dispositions de la Législation fiscale et de toute autre loi applicables, et ce, dans un 

délai raisonnable une fois que les formulaires requis auront été remplis.

b) Transferts à partir d’autres Régimes et sources : La Banque CIBC peut accepter des transferts dans le Régime provenant :

i) d’un REER, d’un CELIAPP ou d’un RPAC enregistré à mon nom;

ii) d’un REER, d’un FERR, ou d’un RPAC appartenant à mon conjoint ou à mon conjoint de fait, ou à mon ancien conjoint ou ancien 

conjoint de fait, ou si moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou ancien conjoint de fait, vivons 

séparément et que le transfert est fait aux termes d’une ordonnance ou d’un jugement d’un tribunal compétent ou d’un accord   

de séparation écrit portant sur le partage des biens entre moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou 

ancien conjoint de fait, en règlement des droits découlant de la rupture de mon mariage ou de mon union de fait ou issus en 

conséquence à cette rupture. Moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou conjoint de fait, devons être 

vivants au moment du transfert afin que la Banque CIBC puisse l’effectuer;

iii) d’un CELIAPP dont mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou conjoint de fait, est le titulaire au sens de la Loi de 
l’impôt sur le revenu et le transfert est fait aux termes d’un décret, d’une ordonnance ou d’un jugement d’un tribunal compétent ou 

aux termes d’un accord écrit portant sur le partage de biens entre moi et monconjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint 

ou conjoint de fait, en règlement des droits découlant de la rupture de mon mariage ou de mon union de fait ou des droits 

conséquents à cette rupture. Moi et mon conjoint ou conjoint de fait, ou mon ancien conjoint ou conjoint de fait, devons être 

vivants au moment du transfert afin que la Banque CIBC puisse l’effectuer;

iv) d’un régime de pension agréé selon la définition de la Loi de l’impôt sur le revenu dont je suis un « participant » (au sens du 

paragraphe 147.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu), ou d’un régime de pension agréé de mon conjoint ou conjoint de fait, ou   

mon ancien conjoint ou ancien conjoint de fait, conformément au paragraphe 147.3(5) ou (7) de la Loi de l’impôt sur le revenu   

(qui permet un transfert au moment de la rupture du mariage ou de l’union de fait ou après le décès du conjoint ou du conjoint   

de fait, ou de l’ancien conjoint ou de l’ancien conjoint de fait);

v) de moi, s’il s’agit d’un montant décrit dans le sous-alinéa 60l)(v) de la Loi de l’impôt sur le revenu (lequel permet les transferts de 

remboursements de primes d’un REER, les paiements de conversion de rente d’un REER et les prestations désignées d’un FERR);

vi) d'un CELIAPP, s’il s’agit d’un transfert visé au sous-alinéa 146.6(7)a)(iii) de la Loi de l’impôt sur le revenu ou s’il est réputé être un 

transfert du CELIAPP visé à l’alinéa 146.6(15)a) de la Loi de l’impôt sur le revenu;

vii) d’autres sources autorisées par la Loi de l’impôt sur le revenu et modifiées selon les besoins.

La Banque CIBC peut déterminer, en dollars, le montant minimal de chaque transfert au Régime. Nous pouvons modifier ce montant à 

tout moment.
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11. Décès du rentier. Si je décède avant la constitution d'un Revenu de retraite ou le virement du Produit du régime à un FERR conformément 

à l'article 9, la CIBC remettra, sur réception d'une preuve satisfaisante de mon décès et de tout autre document qu'elle pourra exiger, le 

Produit du régime sous forme de versement forfaitaire à la ou aux personnes qui y ont droit conformément à l'article 11. La CIBC peut 

retarder ce paiement pendant toute période qu'elle peut fixer à son seul gré si elle juge qu'un tel délai est nécessaire ou souhaitable aux 

termes de toute loi applicable. La CIBC ne sera responsable d'aucune perte résultant de ce délai.

12. Désignation de bénéficiaire. Dans la mesure permise par la loi provinciale applicable, je peux désigner, conformément au présent article, 

un ou plusieurs bénéficiaires pour recevoir le Produit du régime payable en vertu de l'article 10. La désignation de bénéficiaire ne peut être 

faite, modifiée ou révoquée que par un écrit dans une forme jugée raisonnablement  acceptable par la CIBC, qui identifie adéquatement le 

Régime, porte ma signature et est remis à la CIBC (un « Instrument »). Un Instrument peut prendre effet aux fins de ce paragraphe même 

si, comme testament ou codicille, il peut être invalide ou révoqué. Avant qu'un paiement ne soit effectué, l'Instrument ou une preuve de 

celui-ci jugée acceptable par la CIBC doit être reçus par la CIBC de la manière décrite à l'article 15. Si la CIBC reçoit plus d'un Instrument ou 

preuve dudit Instrument, la CIBC effectuera les paiements conformément à l'Instrument portant la date de signature la plus récente. Avant 

d'effectuer le paiement, la CIBC peut exiger une preuve qu'elle jugera satisfaisante (par exemple une lettre d'homologation ou autre 

document semblable) que je n'ai pas ultérieurement modifié ni révoqué l'Instrument, par testament ou autrement, et des communications 

et autres documents que la CIBC pourrait raisonnablement exiger. Pour avoir droit de recevoir le produit éventuel de mon régime après 

mon décès, la ou les personnes que je désigne doivent me survivre. Si je désigne plus d'un bénéficiaire, chaque bénéficiaire recevra le 

pourcentage du Produit du Régime que j’ai spécifié sur la formule de désignation (si je ne précise pas clairement les pourcentages, le 

Produit du régime sera divisé en parts égales). Si un des bénéficiaires désignés ne me survit pas, sa part sera divisée en parts égales entre 

les bénéficiaires désignés qui me survivront. Si un seul des bénéficiaires désignés me survit, cette personne recevra l’intégralité du Produit 

du régime. Si aucun bénéficiaire n’est désigné ou si tous les bénéficiaires décèdent avant moi, le produit du régime sera versé à mon 

« représentant successoral », c’est-à-dire la ou les personnes qui ont démontré, à l’aide d’une preuve satisfaisante pour la Banque CIBC 

(qui peut comprendre des lettres d’homologation ou d’autres documents judiciaires), mon décès et cette ou ces personnes sont le 

représentant personnel légal de ma succession.

13. Honoraires. La CIBC a le droit de recevoir, et pourra imputer au Compte, des honoraires conformément à la feuille de renseignements qui 

m'a été remise au moment de l'ouverture de mon Régime dans le cadre du régime ainsi que les frais ajoutés ou résultant d'une hausse à 

l'égard desquels la CIBC m'aura fait parvenir un avis écrit au moins 30 jours avant leur entrée en vigueur. La CIBC a également le droit de 

recevoir et d'imputer au Compte toute taxe, tout intérêt ou pénalité payable pour services rendus par la CIBC relativement à mon Régime. 

La CIBC n'a pas droit à un remboursement en provenance du Régime pour tous intérêts, taxes et pénalités qui lui sont imposés en vertu de 

la Loi de l'impôt sur le revenu.

14. Compte de REER immobilisé/compte de retraite avec  immobilisation  des Fonds. Si mon Régime est un Régime à cotisations 

immobilisées, un « compte de retraite avec immobilisation des fonds » ou un arrangement semblable régi par la législation fédérale ou 

provinciale touchant les régimes de retraite, je dois signer une Convention d'immobilisation (la « Convention d'immobilisation ») à la 

signature de la Demande. Cette Convention contient des conditions relatives à la législation touchant les régimes de retraite. Certaines 

de ces conditions ont préséance sur celles de la présente entente (par exemple, certaines restrictions s'appliquent aux retraits de mon 

Régime). Il est entendu qu'en tout temps, en cas de conflit entre les lois touchant les régimes de retraite et la Loi de l'impôt sur le revenu, 

la CIBC ne contreviendra pas à la Loi de l'impôt sur le revenu ni ne fera quoi que ce soit qui pourrait entraîner une obligation fiscale pour elle.

15. Date de naissance du rentier. J'atteste que j'ai inscrit ma date de naissance exacte sur la Demande et je m'engage à fournir toute preuve 

supplémentaire de cette date qui pourra être exigée lorsque j'achèterai un Revenu de retraite ou effectuerai un virement à un FERR.

16. Avis et centre bancaire du compte.
a) Avis de ma part : Tous les avis ou directives que je donne à la CIBC doivent être livrés ou envoyés par la poste (port payé) à un centre 

bancaire CIBC ou à toute autre adresse que la CIBC pourra préciser par écrit. Tous les avis ou directives seront considérés comme 

ayant été livrés à la CIBC le jour de la livraison réelle ou le jour de leur réception par la CIBC. Je peux également communiquer un avis 

ou des instructions par téléphone, au 1 800 465-CIBC (2422).

b) Avis adressé à moi ou à mon Conjoint : La CIBC peut communiquer avec moi ou mon conjoint concernant, mais sans s'y limiter, les 

avis, relevés, reçus ou conseils qu'elle donne, par tout moyen permis par la loi, y compris (le cas échéant) par la poste, par téléphone, 

par les Services bancaires téléphoniques, mobiles ou en direct, par télécopieur, par courriel ou par d’autres voies électroniques à 

l'adresse ou au numéro que je fournis ou par tout autre canal pertinent (y compris en plaçant un avis sur mon relevé et en affichant 

des avis dans nos centres bancaires, sur notre site Web ou par l'intermédiaire de l'application mobile), et j’accepte que la CIBC peut 

m’envoyer des renseignements confidentiels par l'un de ces moyens. La CIBC considérera que moi ou mon conjoint avons reçu des 

communications écrites (que nous les recevions ou non) :

i) Cinq jours ouvrables après la date du cachet de la poste, si la CIBC envoie la communication par courrier affranchi;

ii) Le jour où la communication a été montrée ou envoyée à moi ou mon conjoint, dans tout autre cas.

Je suis responsable de m’assurer que la CIBC dispose de mon adresse actuelle. Si un envoi de la CIBC ne peut être livré et est 

retourné, la CIBC suspendra ses envois futurs jusqu’à ce qu’une adresse actuelle lui soit fournie. Cette disposition relative aux avis 

de la CIBC s’applique à toutes les communications adressées à mon conjoint, le cas échéant.

c) Avis à la CIBC provenant de tiers : Alors que tout avis juridique ou document émis par un tiers relativement au Régime sera 

effectivement remis à la CIBC s’il est remis à l’adresse indiquée au paragraphe 15a), la livraison pourra être acceptée à la discrétion de 

la CIBC, à n’importe quel lieu d’affaires de la CIBC ou de toute autre société affiliée à la CIBC. Si la CIBC ou une de ses sociétés affiliées 

engage des frais pour répondre à l’avis ou au document légal envoyé par la tierce partie, la CIBC peut imputer ces frais au Régime. 

La CIBC peut, sans en être obligée, m’aviser de la réception de l’avis ou du document légal avant qu’elle ne s’y conforme. La CIBC peut 

me délivrer un avis ou un document légal en me l’envoyant par courrier régulier conformément à l’alinéa 15b). Tout paiement effectué 

par la CIBC ou une de ses sociétés affiliées à une tierce partie par voies légales, si le paiement est effectué de bonne foi, libérera la 

CIBC de ses obligations en vertu de cette Entente et conformément au Régime, jusqu’à concurrence du montant payé.

Aux fins de la Loi sur les banques, le centre bancaire de mon compte est le centre bancaire nommé dans la Demande. Il peut être changé 

pour tout autre centre bancaire CIBC au Canada que la CIBC ou moi pouvons désigner dans un avis écrit.

17. Modifications au régime. La CIBC peut, à l'occasion et à son gré, modifier le Régime en me donnant un préavis de 30 jours. Aucune 

modification ne peut être rétroactive ou faire en sorte que le Régime modifié ne soit pas admissible comme régime enregistré d'épargne- 

retraite en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu. La CIBC peut, à son entière discrétion, modifier le Régime de façon à le convertir en un 

Régime en fiducie conformément à une Déclaration de fiducie, plutôt que conformément à la présente entente, et céder ses obligations et 

ses droits, à titre d'émetteur du Régime, à une société de fiducie, laquelle, si la CIBC le désire, peut être une société affiliée de la CIBC. 

Vous pouvez refuser la modification en résiliant la présente Entente sans frais, pénalité ou indemnité d'annulation (à l'exception des taxes 

ou pénalités imposées en vertu de la législation applicable ou par un tiers à la suite de votre résiliation de l'Entente, qui demeureront votre 

responsabilité) en avisant la CIBC dans les 30 jours suivant la date d'entrée en vigueur de la modification. Vous pouvez obtenir une copie 

de l'Entente actuelle à l'adresse suivante : www.cibc.com/fr/legal.html, ou en appelant le 1 800 465-CIBC (2422) sans frais au Canada et 

aux États-Unis.

18. Aucun droit de compensation. La CIBC n'a aucun droit de compensation à l'égard de tout bien de mon Régime, relativement à toute dette 

ou obligation que je peux avoir envers la CIBC.

19. Aucun nantissement ni aucune cession. Les biens détenus dans mon Régime ne peuvent être nantis, ni cédés de toute autre façon en 

garantie d'un prêt ou à toute fin autre que celle de me constituer un Revenu de retraite.
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20. Aucun avantage supplémentaire. Sauf comme il est permis par la Loi de l'impôt sur le revenu, aucun avantage conditionnel à l'existence de 

mon Régime ne pourra m'être accordé ni être accordé à une personne avec laquelle j'ai un lien de dépendance (au sens où l'entend la Loi).

21. Lois applicables. La présente entente est régie et interprétée conformément aux lois de la province ou du territoire canadien où je demeure 

(si je ne demeure pas au Canada, les lois de l'Ontario, au Canada, s'appliqueront). Si une disposition quelconque de la Loi de l'impôt sur le 
revenu mentionnée dans la présente entente est renumérotée, en raison d'une modification à ladite loi, le renvoi contenu dans la présente 

entente sera considéré comme un renvoi à la disposition renumérotée.

22. Plan de placements périodiques. Dans la présente section, les termes « j' », « je », « mon » et « mes » désignent la signature du titulaire de 

compte initial et celle du cotitulaire de compte ci-dessus. Ce DPA constitue un virement de fonds, ce qui signifie que je porte un débit 

préautorisé (« DPA ») au débit d'un Compte de l'Institution financière dans le but de virer mes fonds à mon Compte d'épargne libre 

d'impôt CIBC. 

Il m'incombe d'examiner les relevés de mon Compte afin de m'assurer que tous les DPA ont été effectués à la date prévue et au montant 

exact; la CIBC n'effectuera pas cette vérification pour moi. La CIBC ne sera pas tenue responsable des pertes, des dépenses, des 

dommages ou des obligations qui pourraient survenir si un DPA n'était pas effectué à la date prévue, ou s’il se présentait un problème ou 

une erreur de toute nature relativement à ce service, même si les préjudices susmentionnés étaient attribuables à la négligence de la CIBC. 

Je peux révoquer ou annuler la présente autorisation de débit préautorisé en tout temps, en faisant parvenir à la CIBC un avis à cet effet au 

moins cinq jours ouvrables avant la date d’échéance du prochain paiement par débit préautorisé. L'annulation de la présente autorisation 

DPA ne met fin à aucune de mes obligations de paiement périodique en vertu d’une autre entente, et elle n’a aucune incidence sur ces 

obligations. 

Je peux communiquer avec mon centre bancaire pour poser des questions ou obtenir des renseignements sur mon DPA. Je peux obtenir 

les coordonnées des centres bancaires en visitant le site CIBC.com ou en composant le 1 800 465-CIBC (2422), sans frais au Canada et 

aux États-Unis. 

J'ai certains droits si un débit n'est pas conforme à ces modalités. Par exemple, j'ai le droit de recevoir un remboursement dans le cas d'un 

débit non autorisé ou non conforme à la présente autorisation DPA. Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur mes droits de 

recours ou d'annulation ou pour obtenir un exemple de formule d'annulation, je peux communiquer avec la CIBC au 1 800 465-CIBC (2422) 

ou visiter le site www.cdnpay.ca. 

La remise de cette autorisation à la CIBC est également considérée comme une remise de celle-ci à l'Institution financière, et cette 

dernière n’a pas à s’assurer que les PDA ont été effectués conformément à cette autorisation. Je consens à la divulgation des 

renseignements de la présente autorisation DPA à l’Institution financière lorsque ceux-ci sont liés à un DPA. Je fais valoir, garantis et 

certifie que tous les renseignements fournis aux présentes sont exacts, et que la présente autorisation est suffisante pour permettre que 

des débits autorisés soient prélevés sur mon Compte.


